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L AMF  attire  votre  attention sur  le fait  que  votre  argent  est bloqué 
pendant une durée minimale de huit années  prorogeable 2 fois un an 
sur décision de la société de gestion soit  au plus  tard  jusqu au 31 
décembre 2022,  sauf  cas de déblocage anticipé prévus  dans  le 
règlement. Le  fonds  d'investissement de proximité, catégorie de 
fonds  commun de  placement à risques, est principalement  investi 
dans   des   entreprises  non   cotées   en   bourse   qui présentent des 
risques particuliers. 

Vous devez prendre connaissance des facteurs de risques de ce fonds 
d'investissement de proximité décrits à la rubrique « profil  de 
risque  ». 

Enfin,  l'agrément de  l AMF  ne  signifie pas  que  vous  bénéficierez 
automatiquement des différents dispositifs fiscaux présentés par la 
société de gestion. Cela  dépendra notamment du  respect par  ce 
produit de  certaines règles  d'investissement, de la durée  pendant 
laquelle vous le détiendrez et de votre situation individuelle. 

Néovéris 3 Préliquidation en cours 

Neoveris Réunion 2005 Préliquidation en cours 

Néovéris 4 67,55 %

Néovéris Corse 2007  74,44%

Néovéris 5 65,58%

Néovéris 6 67,75 %

Néovéris Corse 2008 72,69 %

Néovéris 7 68,38%

Néovéris Corse 2009 65,47%
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Article 1 - Dénomination 

Article 2 - Forme juridique et constitution du Fonds 

Article 3 - Orientation de gestion 

3.1 - Objectif et stratégie d'investissement 

3.1.1. Objectif de gestion 

Quota d Investissement

3.1.2. Stratégie d'investissement 





-

- 

3.2 - Profil de risques 

a



3.3 Information sur les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance 
(ESG) 

Article 4  Règles  d investissement 

4.1 - Quota d'investissement 

,

Ce Fonds n'intègre pas les risques de durabilité mentionnés dans la politique ESG de Smalt 
Capital. Les principales incidences négatives ne sont également pas prises en compte car les 
PME dans lesquelles investit ce Fonds ne publient pas d'information sur les 14 indicateurs 
(+2 optionnels) requis par les Regulatory Technical Standards (RTS).
Les investissements sous-jacents à ce Fonds ne prennent pas en compte les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental.



-
- 

- sauf entreprises solidaires
- 
- sauf entreprises solidaires
- 



4.2 Ratios  prudentiels 

relevant des
paragraphes 1,2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du
paragraphe 1 de la sous-section 3 de la section

de fonds professionnels à vocation générale 

des paragraphes
1,2 et 6 de la sous-section 2, du paragraphe 2 ou du sous-paragraphe 1 du paragraphe 1 de la
sous-section 3 de la section

 ne relevant 



Article 5 - Règles  de co-investissement, de co-désinvestissement, transferts de 
participations, et prestations de services effectuées par la Société de Gestion ou 
des sociétés qui lui sont liées 

5.1  Critères de répartition des investissements 



5.2 - Règles  de co-investissements 

5.2.1. Co-investissements avec des portefeuilles d investissement 
liés ou des entreprises liées 

5.2.2. Co-investissements avec les salariés et/ou dirigeants de la 
Société de Gestion 

5.3 - Transferts de participations règlementés 



5.4 - Prestations de services liées à la gestion du portefeuille 

Article 6 - Parts du Fonds 

6.1 - Forme des parts 



6.2 - Catégories de parts 

6.3 - Nombre et valeur  des parts 



6.4 - Droits  attachés aux parts 

-

-

-

Article 7 - Montant minimal de l actif 



Article 8 - Durée de vie du Fonds 

Article 9 - Souscription de parts 

9.1 - Période de souscription 

9.2 - Modalités de souscription 



Article 10 - Rachat  de parts 

Période de Blocage

-
- 
- 



Article 11 - Cession de parts 

- 
- 
- 
- 

Article 12 - Distribution de revenus 



Article 13 - Distribution des produits de cession 



Article 14 - Règles  de valorisation et calcul  de la valeur  liquidative 

14.1  Règles  d évaluation des actifs  du Fonds 

14.1.1. Principes applicables 

14.1.2. Synthèses des préconisations des associations 
professionnelles actuellement en vigueur 

1. Evaluation des titres  financiers non cotés



Méthode  du prix d un investissement récent 

 Méthode des multiples de résultats 

Méthode de l actif net 



Méthode d actualisation des flux de trésorerie ou des résultats (de 

l entreprise sous-jacente) 

Méthode d actualisation des flux de trésorerie ou des résultats (de 
l investissement) 

Méthode utilisant des références sectorielles

2. Evaluation des titres  financiers cotés



3. Investissement dans d autres OPCVM ou FIA

14.2  Modalités de calcul  de la valeur  liquidative des parts 

MA

MC

PPVN

SPPVe

TD

AHPB

PBL



ANF

Tant que MA n est pas égal ou réputé  égal à zéro :

- 

- 

-

) Lorsque MA est égal ou réputé  égal à zéro :

- Si AHPB est inférieur ou égal à [MC] : 

- Si AHPB est supérieur ou égal à [MC] : 

Article 15 - Exercice comptable 



Article 16 - Documents d information 

Article 17 - Gouvernance du Fonds 

17.1

17.2



17.3

Article 18 - La Société  de Gestion de portefeuille 



Article 19 - Le Dépositaire 

a posteriori

ODDO & CIE

 

Article 20 - Les délégataires et conseillers 

Article 21 - Le commissaire aux comptes 



le Cabinet Deloitte & Associés



Article 22 - Typologie et plafonnement des frais et commissions 

Tableau de présentation, par  types  de frais  et commissions répartis en catégories 
agrégées, des règles  de plafonnement de ces  frais  et commissions, en proportion du 
montant des  souscriptions initiales totales ainsi  que des règles  exactes de calcul  ou de 
plafonnement, selon  d autres assiettes 



 



Article 23  Modalités spécifiques du partage de la plus-value au bénéfice de 
la Société  de Gestion (« carried interest ») 

- 
- 

Article 24 - Fusion - Scission 



Article 25  Pré-liquidation 

25.1 - Conditions d'ouverture de la période de pré-liquidation 

25.2 - Conséquences liées à l'ouverture de la pré-liquidation 

Article 26 - Dissolution 



Article 27 - Liquidation 

Article 28 - Modifications du règlement 



Article 29 - Contestation - Élection  

31/05/2022.

de domicile



INFORMATION

. Les 
consiste un 

investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance 

NEOVERIS CORSE 2012 (code ISIN FR0011285931) OPCVM non coordonné soumis au droit 
français 

Objectif

 : 

31 décembre 2014

Phase de désinvestissement : Phase de liquidation du Fonds : 

durée de vie de 8 ans

prorogeable 2 fois 1 an sur décision de
la Société de gestion 

(20% maximum pour la
société de gestion)

Durée de blocage :

Caractéristique essentielle des investissements

31/05/2022

Ce produit n'intègre pas les risques de durabilité mentionnés dans la politique ESG de Smalt Capital. Les principales incidences négatives ne sont 
également pas prises en compte car les PME dans lesquelles investit ce produit ne publient pas d'information sur les 14 indicateurs (+2 optionnels) 
requis par les Regulatory Technical Standards (RTS



Affectation des résultats

Profil de risque et de rendement 

faible liquidité

Risque de crédit

Frais, commissions et partage de plus-values 

« Le Taux de Frais Annuel Moyen (TFAM) gestionnaire et distributeur supporté par le souscripteur est égal au ratio, calculé en moyenne annuelle, entre : 
- le total des frais et commissions prélevés tout au long de la vie du Fonds , et 
- le montant des souscriptions initiales totales er du présent arrêté. » 

1) Tableau de répartition des taux de frais annuels moyens (TFAM) maximum gestionnaire et distributeur par catégorie agrégée
de frais (Arrêté du 10 avril 2012 portant application du décret n° 2012-
frais et commissions prélevés directement ou indirectement par les fonds et sociétés mentionnés aux articles 199 terdecies-0 A et 885-0 V bis
du code général des impôts) :

« Ce tableau présente les valeurs maximales que peuvent atteindre les décompositions, entre gestionnaire et distributeur, de ce TFAM. » 

CATÉGORIE AGRÉGÉE DE FRAIS 
TAUX MAXIMAUX DE FRAIS ANNUELS MOYENS (TFAM MAXIMAUX) 

TFAM gestionnaire  
et distributeur maximum 

Dont TFAM  
distributeur maximum

(liés à l'acquisition, au suivi et à la cession des participations) 

Total 4,84% 1,47% 

(i)
(ii) (iii) (iv) (v)

(vi)

2) Modalités spécifiques de partage de la plus-value au bénéfice de la Société de gestion (« carried interest ») :

DESCRIPTION DES PRINCIPALES RÈGLES DE PARTAGE DE LA PLUS-VALUE 
au bénéfice de la Société de gestion* (« carried interest ») 

ABRÉVIATION 
ou formule de calcul VALEUR 

« carried interest »
 (pourcentage des produits et plus-values nets de charges du Fonds attribué aux parts dotées de droits 
différenciés dès lors que le nominal des parts ordinaires aura été remboursé au souscripteur) 

« carried interest »
(pourcentage minimal du montant du capital initial que les titulaires de parts dotées de droits différenciés 
doivent souscrire pour bénéficier du PVD) 

« carried interest »
(conditions de rentabilité du Fonds qui doivent être réunies pour que les titulaires de parts dotées de droits 
différenciés puissent bénéficier du PVD) 

 (i.e. : remboursement 
du capital initial)

* Le « carried interest » peut être librement réparti par la Société de Gestion entre elle et toutes autres personnes désignées parmi ses actionnaires, ses dirigeants, ses salariés et toutes autres personnes en 
charge de la gestion du Fonds (cf. article 6.2 du Règlement). ** Le titulaire vise la Société de Gestion (y compris toutes autres personnes bénéficiaires du « carried interest » comme indiqué précédemment). 



3) Comparaison normalisée, selon trois scénarios de performance, entre la valeur liquidative des parts attribuées au souscripteur,
les frais de gestion et de distribution et le coût pour le souscripteur du « carried interest » :

Rappel de l'horizon temporel utilisé pour la simulation : dix ans 

SCÉNARIOS DE 
PERFORMANCE  

(évolution du montant des 
parts ordinaires souscrites 

depuis la souscription, en % 
de la valeur initiale) 

MONTANTS TOTAUX SUR TOUTE LA DURÉE DE VIE DU FONDS (y compris prorogations) 
pour un montant initial de parts ordinaires souscrites  

de 1 000 dans le Fonds  

« carried interest »

(nettes de frais)

Le « carried interest » peut être librement réparti par la Société de Gestion entre elle et toutes autres personnes désignées parmi ses actionnaires, ses dirigeants, ses salariés et toutes autres personnes en 
charge de la gestion du Fonds (cf. article 6.2 du Règlement). 

Attention
(ces scénarios résultent d'une simulation réalisée selon les normes réglementaires prévues à l'article 5 de l'arrêté du 10 avril 2012 pris pour l'application du décret n° 2012-
465 du 10 avril 2012 relatif à l'encadrement et à la transparence des frais et commissions prélevés directement ou indirectement par les fonds et sociétés mentionnés aux 
articles 199 terdecies-0 A et 885-0 V bis du code général des impôts)

Informations pratiques 

Nom du Dépositaire :

Période de commercialisation / souscription :

Exercice comptable :

Publication de la valeur liquidative : (i)
(ii)

www.

 : le R osi
spon

via
www.  Par ail

Fiscalité :
ati quinquies terdecies

La responsabilité  ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du Règlement du Fonds. 

le fait que la délivrance de son agrément ne signifie pas que le produit présenté est éligible aux 
ement au cours de la durée 

de vie de ce produit, de la durée de détention ainsi que de la situation individuelle de chaque souscripteur. 

31/05/2022.
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